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Dès le dimanche soir Martine Aubry a for-
mulé sa pensée : « Les Français se sont ex-
primés et quand ils s’expriment il faut les 
entendre. Je veux tenir ici, ce soir, le discours 
de la lucidité et de la vérité.
Ces élections ont lieu dans une période de 
CRISE PROFONDE en France et en Europe. 
Le premier message de ce scrutin, c’est que 
malheureusement l’Europe n’est pas apparue 
comme une solution. Les électeurs se sont 
massivement abstenus.
Chacun doit assumer sa part de responsa-
bilité. 
Je veux m’adresser ce soir aux Français qui 
s’inquiètent des jours qui viennent. AG-
GRAVATION DE LA CRISE, inquiétudes pour 
l’avenir, crainte d’un tour de vis social. Je les 
assure que les socialistes seront à leur côté, 
les militants comme les élus qui font un  
formidable travail quotidien qu’ils recon-
naissent »
2 jours après se tenait un Conseil national 
du PS et la clarté était toujours de mise : 
nous avons subi une importante défaite 
électorale et nous devons en comprendre les 
causes et en tirer les conséquences : « Nous 
devons le faire avec lucidité et sang-froid ». 
Nous avons entendu le message des élec-
teurs ; il faut que chacun le comprenne, y 
compris ceux qui se croient vainqueurs : 

Châtenay-Malabry a de nombreux espaces 
de qualité : la Vallée aux loups, la Coulée 
verte, le Bois de Verrières, un centre ancien, 
une cité jardin et des propriétés qui font la 
qualité de notre environnement. Les mu-
nicipalités de gauche ont su protéger ces 
espaces.
Mais aujourd’hui, cet environnement de 
qualité continue à être remis en cause par 
de nombreuses opérations immobilières 
qui sortent de terre sans concertation 
et sans réflexion d’ensemble le long de  
l’avenue de la Division Leclerc et dans le 
quartier du centre de Malabry. 
Un exemple est la propriété située 1 rue 
des Vallées. Comme vous pouvez le voir sur 
la photo ci-dessus, il s’agit d’une maison  
ancienne. Elle sera remplacée par un  
immeuble de 25 logements. Le permis 
vient d’être  délivré par la mairie.
Nous l’avons précisé lors des modifications 
successives du POS soumises au Conseil 
Municipal, nous n’avons pas de document 
d’urbanisme qui protège notre commune 
des promoteurs. Au contraire, le résultat 
est là, une densification est en route. 
Et bientôt à Malabry comme le long de 
l’avenue de la Division Leclerc, un ensem-
ble d’immeubles va être construit comme 
un mur en béton. 
Il faut un projet d’aménagement  et de 
développement durable pour notre com-
mune. Une réflexion sur l’ensemble des 
projets et mutations à venir : 
 �sur l’environnement  ;
 �sur les transports et les déplacements ;
 �sur la mixité de l’habitat.

Les solutions d’avenir sont les 
éco-quartiers. 

Un éco-quartier, ou quartier durable s’ins-
crit dans une perspective de développe-
ment durable : il doit réduire au maximum 
l’impact sur l’environnement, favoriser les 
performances écologiques.
Comme le développement durable il s’ap-
puie sur trois piliers :
 �l’écologie ;
 �l’économie  ;
 �le social.
Il ne suffit pas d’avoir un règlement de 
POS. Il faut la participation des habitants 
à l’élaboration des documents d’urbanis-
me et un projet durable, pas une enquête  
publique sans suite. Car c’est de notre  
cadre de vie qu’il s’agit. 
L’Ecole Centrale et la faculté de Pharma-
cie vont partir de Châtenay-Malabry, c’est 
une des conséquences des décisions du 
gouvernement qui souhaite le regroupe-

ment de certains équipements universi-
taires sur le plateau de Saclay. 
Ainsi Châtenay Malabry va changer, le 
départ de ces grands centres universi-
taires est regrettable. Quel projet pour  
les 20 hectares de terrain qui seront à réa-
ménager ? 
À une commission municipale d’urbanis-
me, il a été précisé qu’un nouveau docu-
ment d’urbanisme va être élaboré : le PLU.
Le plan local d’urbanisme (P.L.U.), qui se 
substitue au plan d’occupation des sols 
(P.O.S.), n’est pas uniquement un docu-
ment d’urbanisme réglementaire.
Le P.L.U. est un document stratégique et 
opérationnel de planification de l’urba-
nisme (loi Solidarité et renouvellement ur-
bain du 13 décembre 2000).
Il expose le projet global d’urbanisme ou 
« projet d’aménagement et de développe-
ment durable » (P.A.D.D.) qui résume les  
intentions générales de la collectivité 
quant à l’évolution de son territoire :  

il exprime un véritable projet de ville.
Ensuite, le P.L.U. définit les règles d’amé-
nagement et le droit des sols. Il indique 
quels secteurs sont constructibles, quelles 
formes doivent prendre les constructions, 
quelles zones doivent rester naturelles, 
quelles parcelles sont réservées pour les 
constructions futures, quelles emprises 
sont destinées pour le transport en com-
mun ou les voies à venir, etc. 

Quelle ville voulons-nous ?
Quel projet d’Aménagement et de Déve-
loppement Durable?
Il faut une vraie 
concertation et un 
débat municipal sur 
l’avenir de Châtenay- 
Malabry.

Barbara Gutglas- 
Ducourneau 

Conseillère municipale

APRÈS LE 7 JUIN…
70% des électeurs n’ont pas voté pour  
N. Sarkozy.
Au moins 4 engagements ont été pris par 
les socialistes :
 refondation du Parti Socialiste ;
 refondation de nos idées ;
 refondation de la gauche ;
 6 mois pour changer de cap.
Martine Aubry concluait ainsi : « Nous 
pouvons rebondir. Il ne tient qu’à nous de le 

Non à la densification !
Oui à un projet d’aménagement et de développement durable

Propriété située  
1 rue des Vallées 
38-40 avenue 
Vincent Fayo qui sera 
bientôt démolie pour 
être remplacée par 
un immeuble.

Celui-ci ne se voulait pas seulement un élu 
« localiste ». Responsable politique majeur au sein 
de la SFIO, il a toujours accordé une attention 
particulière aux questions internationales. Devenu 
maire de Châtenay-Malabry, il y reste très attentif (2).  
Longtemps chargé de l’International au sein de 
la SFIO, il est, en 1936, Délégué de la France à la 
Conférence intergouvernementale de Genève pour 
l’adoption d’un statut de réfugiés et en 1936-1937 il 
participe au groupe des socialistes favorables à une 
aide officielle à l’Espagne républicaine. En 1938, il 
accueille les principaux dirigeants de la social-démo-
cratie allemande, dont Otto Wels.
Né en 1873, Otto Wels est d’abord syndicaliste avant 
de rejoindre le Parti Social Démocrate allemand, le 

SPD. Secrétaire pour le Brandebourg, président de la 
commission chargée de la publication du Vorwarts (3), 
il bénéficie de l’amitié de Bebel (4) , puis d’Ebert (5). À la 
fin de la 1ère Guerre il s’oppose à la tentative de Révo-
lution « Spartakiste »  (6).
Membre du Reichstag, du Comité exécutif de l’Inter-
nationale socialiste, il se préoccupe essentiellement 
sous la République de Weimar des problèmes d’or-
ganisation, soucieux d’établir un contact étroit avec 
les syndicats ouvriers. Hostile à toute alliance avec 
l’URSS, il participe cependant aux négociations de 
1932, en vue d’un pacte de non-agression entre les 
deux partis ouvriers qui n’aboutira pas.
Face à la montée de l’extrême-droite et du parti nazi, 
leader socialiste au sein du Reichstag, il pense que  

le parti sera capable, avec les forces dont il dispose, 
de résister à la persécution. 
Lors de la séance du 23 mars (7), il prononce avec un 
rare courage, en s’adressant directement à Hitler, ces 
paroles historiques : « L’on peut nous ôter la liberté et 
la vie, mais non l’honneur. » Il affirme sa fidélité aux 
notions d’humanité, de justice, de liberté et de socia-
lisme et rend hommage aux victimes du terrorisme 
nazi. Seul le SPD, par sa voix, s’oppose alors à la loi 
dite « des pleins pouvoirs ».



EndirectduConseilMunicipal…

enbref…

Un élu d’opposition est un élu qui fait par-
tie intégrante du Conseil Municipal et qui 
peut prétendre représenter par là-même 
l’ensemble des Châtenaisiens, au même titre 
que les élus de la majorité. 

Certains s’offusquent de notre action ou 
de nos interventions en Conseil Municipal 
et tentent de caricaturer notre travail en 
le qualifiant d’opposition systématique et 
non constructive. Ils devraient pourtant 
savoir que la démocratie c’est la délibéra-
tion contradictoire. Pas de vraie démocratie 
sans opposition. Quelques exemples de nos 
actions : 

L’opposition alerte : 
Vente des logements ICADE : les socialis-
tes de Châtenay-Malabry ont informé au 
1er trimestre de cette année les familles 
vivant dans les quartiers de la Briaude 
et des Vaux-Germains de la décision de 
leur bailleur de vendre leur logement.  
Monsieur le Maire n’avait pas cru bon le 
faire alors que sont en jeu le devenir de  
ces logements et le montant des loyers 
pratiqués.

Délégation de la gestion de l’eau en Ile- 
de-France : de nombreuses enquêtes ont 
démontré que l’eau en Ile-de-France était 
surfacturée par la Générale des Eaux, délé-
gataire privé du Syndicat des Eaux d’Ile de 
France (SEDIF). La gauche châtenaisienne 
s’est mobilisée comme dans d’autres vil-
les, pour informer et faire pression sur nos 
représentants au SEDIF (M. Siffredi entre 
autres) afin qu’une réflexion s’engage no-
tamment sur le retour en régie du service 
public de la distribution de l’eau. 

Nous nous réjouissons de l’installation de 
nouveaux commerces de proximité dans 
le centre-ville mais nous sommes de plus 
en plus inquiets sur l’avenir du marché du 
centre qui a de moins en moins de com-
merçants.
Le marché est un lieu de rencontre et de 
convivialité pour de nombreux Châtenai-
siens qui souhaitent acheter des produits 
frais.
Les élus de gauche du conseil municipal se 
sont opposés à la fermeture du marché de  
l’esplanade à la Butte Rouge et à son rem-
placement par une superette, ils ne veulent 
pas d’un nouvel échec dans notre quartier.   
Pourtant rien n’est fait pour aider et dyna-
miser cette activité. 
Aujourd’hui les conditions d’exploitation 
sont difficiles avec des installations tech-
niques insuffisantes.
Mais demain elles resteront encore insuf-
fisantes : 

 �La surface prévue sur le parking aménagé 
devant le casino est inadaptée ;

 �Un conflit de circulation avec les camions 
de dimensions importantes de la zone de 
livraison de la superette et les étals des 
commerçants est prévisible.

Nous sommes la seule ville du sud du dé-
partement à ne pas avoir de vrai mar-
ché digne d’une ville de 32 000 habitants. 
Toutes les villes riveraines : le Plessis,  
Antony, Bourg-la-Reine et Sceaux ont su 
trouver des solutions pour aider cette  
activité.
Les élus de gauche sont intervenus plusieurs 
fois pour défendre d’une façon constructive les 
marchés forains. La concertation avec les com-
merçants a eu lieu très tardivement et les choix 
d’aménagement et de gestion ne nous sem-
blent pas à la hauteur, nous le regrettons.

Barbara Gutglas-Ducourneau

Finances communales : Nous sommes les 
seuls à vous informer sur l’état réel des  
finances locales. Voici une information 
que vous ne lirez jamais dans le magazine 
municipal : 
La dette par habitant dans les Hauts-de-
Seine en 2008 (en Euros par habitant, dans 
les communes de plus de 20 000 habitants. 
Moyenne = 1 366).

Seules les villes qui ont été gérées par mes-
sieurs Schosteck (UMP), Aeschlieman (UMP) 
et Balkany (UMP) font pire !

L’opposition, 
à quoi ça sert ?

Nous sommes pour le 
développement d’un marché 
accueillant au Centre de 
Châtenay

Trente ans après
l’Agent Orange 
tue encore
La dioxine est un sous-produit c’est à dire un produit 
parasite, non voulu mais inévitable, apparu lors de 
la production d’herbicides et de défoliant. Dans 
l’armée américaine, l’un des herbicides était appelé 
Agent Orange et a été utilisé comme arme de des-
truction massive. Il a été fabriqué, entre autres, par 
Monsanto et Union Carbide (maintenant une filiale 
de Dow Chemicals).
Pendant la guerre du Vietnam, l’aviation américaine 
a déversé 72 millions de litres d’herbicides, empoi-
sonnant 43% des régions cultivées, détruisant 60 % 
des plantations d’hévéas et 36% des forêts de palé-
tuviers qu’il faudra plus de cent ans pour reconstituer, 
polluant massivement des eaux et empoisonnant 
l’ensemble de la chaîne alimentaire pour de nom-
breuses décennies. À ce jour, 6 250 km2 du Sud du 
Vietnam, plus de la moitié de la superficie de l’Ile-
de-France, restent encore impropres à la culture.
Les victimes de cet écocide se comptent par millions. 
Les familles de victimes de l’Agent Orange présentent 
un nombre anormal de naissances d’enfants mort-
nés, atteints de malformations et de difformités 
monstrueuses, et les deuxième et troisième géné-
rations ne sont pas épargnées. 
Les victimes et leurs familles ont demandé au gou-
vernement des Etats-Unis et aux fabricants de l’Agent 
Orange de les dédommager. Sans réponse de leur 
part, elles ont intenté une action auprès des tribunaux 
états-uniens et ont été déboutées. Il est à noter que 
les soldats américains, victimes collatérales de cet 
acte volontaire d’empoisonnement, ont obtenu 
réparation.
Il ne reste aux victimes vietnamiennes qu’une seu-
le solution : solliciter un Tribunal International d’Opi-
nion pour faire entendre la justice. 
Celui-ci s’est réuni les 15 et 16 mai 2009 à Paris. Il est 
composé de sept juges internationaux (Inde, Etats-
Unis, Roumanie, Algérie, Japon, Chili, France), et a 
auditionné des victimes, des veuves de victimes, des 
témoins et des experts de VAVA (Association Viet-
namienne des Victimes de l’Agent Orange) venus 
spécialement du Vietnam et des Etats-Unis. Après 
délibération, le Tribunal a reconnu notamment que 
l’usage de la dioxine était un crime de guerre et un 
crime contre l’humanité. 

Le Tribunal a émis les conclusions suivantes :

1. Le gouvernement des Etats-Unis est coupable des 
offenses susmentionnées et détermine que le dom-
mage fait à l’environnement du Vietnam peut être 
défini comme «écocide» ;

2. Les fabricants d’Agent Orange cités à comparaître 
sont reconnus coupables de complicité avec les of-
fenses susmentionnées;

3. Le gouvernement des Etats-Unis et les fabricants 
doivent dédommager pleinement les victimes d’Agent 
Orange et leurs familles, réparer les dégâts causés 
à l’environnement, et notamment procéder à la 
décontamination des zones, appelées «hot spots», 
près des anciennes bases militaires.
Une guerre n’est terminée que quand il n’y a plus de 
victimes directes. Malheureusement, la guerre du 
Vietnam n’est pas encore terminée : de nouvelles 
victimes naissent encore chaque jour avec des han-
dicaps physiques et mentaux. Dans les années 1960 
et 1970, toutes les forces de gauche européennes, 
dont la gauche française, ont apporté un soutien 
sans faille aux Vietnamiens dans leur lutte pour 
l’indépendance nationale. Il est important que celles-
ci contribuent à mettre un point final à cette guerre 
en continuant à soutenir 
les organismes d’aide aux 
victimes de l’Agent Orange.
Pour plus d’information 
sur l’Agent Orange et pour 
aider les victimes, voir 
www.vned.org

� DANG Dinh Cung

Sous couvert de « réforme » le constat des 
projets X. DARCOS / V. PECRESSE est celui 
d’une attaque brutale et globale contre 
l’enseignement public :

Ecole – Projet de suppression des écoles 
maternelles (création de jardins « d’éveil »).
Suppression des RASED (cellules spéciale-
ment qualif iées de soutien scolaire)  
et report de cette charge sur des ensei-
gnants,  entraînant per tes d’heures  
d’enseignement pour les classes et soutien 
inadéquat.
Nouveaux programmes trop lourds,  
complexes, en négation de la psycho‑ 
pédagogie. 
Suppression des écoles bilingues pour les 
sourds (10 700 enfants déficients scolarisés 
aujourd’hui).
Démantèlement de la carte scolaire qui va 

ghettoïser des écoles (à quoi tient la bonne 
réputation ?) accompagné d’une réduction 
des effectifs d’enseignants.

Secondaire – 13 500 suppressions de postes 
programmées pour 2009.
Réforme sur la formation des enseignants 
du second degré : suppression des instituts 
de formations des enseignants (IUFM), …  
Le gouvernement propose une année de 
transition avant application de sa réforme !
BAC pro en 3 ans au lieu de 4, suppression 
de la possibilité de formation en BEP ou CAP 
au préalable, cet ascenseur social est 
cassé.

Enseignement Supérieur et Recherche – 
Suppression de 1 030 emplois en 2009. 
Autonomie et mise en concurrence des 
universités.

Création de « chaires d’excellence » coûteu-
ses, ce qui conduit à une réduction de 25% 
des recrutements de chercheurs au CNRS 
de 2008 à 2009. Casse du statut du CNRS.
Les IUT sont mis sous tutelle financière des 
universités, elles-mêmes en difficultés  
financières et donc casse programmée de 
cet ascenseur social.
« Réforme » du statut des enseignants cher-
cheurs qui se voient mis dans l’impossibi-
lité de mener la recherche du fait de 
contraintes lourdes d’enseignement.
La logique de cette casse est claire, mettre 
de plus en plus de dépenses à la charge des 
familles, réduire les dépenses, soumettre 
tout le système d’éducation à la logique 
néolibérale. Les individus sont mis en 
concurrence exacerbée sans repêchage  
possible, dans une société cloisonnée, de-
puis la petite enfance (le fichage individuel 

est même prévu, ceux qui ratent sont dan-
gereux !).

Le gouvernement porte seul la responsabi-
lité de la radicalisation du mouvement en 
ne proposant que des aménagements cos-
métiques aux « réformes » alors que les 
populations concernées les rejettent très 
majoritairement et à très juste titre.
Le gouvernement doit  procéder au  
RETRAIT des lois et décrets. La demande de 
lancer des états généraux de l’éducation 
fait son chemin, pour répondre de façon 
démocratique au besoin d’égalité des 
Français devant l’éducation. Aussi, que celle-
ci redevienne un ascenseur social, MIS à 
MAL PAR les politiques successives RPR/
UMP. La cohésion de notre société en 
dépend. 

Jean Paul Rubaux

Casse de l’UMP sur l’enseignement et la recherche

Depuis le début de cette 
année, Sylvie Delaune 
préside le groupe des 
élus municipaux de la 
liste « Ensemble pour 
une ville citoyenne et 
solidaire » rassemblant 
4 élus socialistes et 1 élu 
communiste.  Neuilly-sur-Seine	 161

La Garenne-Colombes	 371
Courbevoie	 564
Issy-les-Moulineaux	 588
Sèvres	 603
Montrouge	 607
Le Plessis-Robinson	 614
Clamart	 673
Saint-Cloud	 715
Vanves	 808
Fontenay-aux-Roses	 1 075
Boulogne-Billancourt	 1 216
Meudon	 1 233
Colombes	 1 271
Bois-Colombes	 1 314
Bagneux	 1 334
Antony	 1 407
Nanterre	 1 510
Clichy	 1 962
Villeneuve-la-Garenne	 1 985
Suresnes	 1 993
Rueil-Malmaison	 2 073
Gennevilliers	 2 151
Châtenay-Malabry	 2 232
Châtillon	 2 306
Asnières-sur-Seine	 2 385
Levallois-Perret	 5 221

L’opposition propose et parfois 
est entendue : 
 �Un fleurissement éco-responsable pour 

une préservation de nos ressources en 
eau, ce qui ne signifie pas moins de fleurs 
comme se plait à le déformer M. le Maire 
mais d’autres types de fleurs (Conseil Mu-
nicipal du 26 juin 2008) ;

 �Des parkings à vélo près des gares et  
équipements publics (C.M. du 7 mai 2009) ;

 �Une augmentation plus mesurée des 
tarifs de services municipaux (garderie, 
école municipale des sports, études …). 
Le Conseil Municipal a suivi notre pro-
position pour la ramener à 2 % au lieu 
des 2,4 % proposé par le Maire (C.M. du  
13 novembre 2008) ;

 �Compte tenu de la désaffection au Conseil 
Municipal des jeunes, nous avons proposé 
de restreindre cette élection aux seuls 
jeunes résidents de la commune (C.M. 
du 13 novembre 2008) ;

 �Suite à un accident dans le site de la  

clinique des Vallées, nous avons demandé 
une sécurisation en urgence relevant du 
pouvoir  de police du Maire. Elle a été réa-
lisée dans les semaines qui ont suivi notre 
interpellation (C.M. du 26 juin 2008).

L’opposition relaie les 
inquiétudes de nos concitoyens :
 �Nous avons signalé la dangerosité de la 

traversée de l’avenue de la Division Le-
clerc au niveau du pôle culturel. 

 �Nous nous sommes faits les porte-paroles 
des utilisateurs de la piscine située sur 
Châtenay qui relève de l’université Paris 
XI en nous inquiétant de son éventuelle 
disparition et de la nécessité de disposer 
à Châtenay d’un équipement pour la na-
tation (C.M. du 17 avril 2008).

 �Nous avons interpellé le maire sur les 
dangers pour les libertés publiques que 
représente le fichage systématique dans 
le fichier Base-Elèves des enfants de la 
maternelle et du primaire. M. Siffredi n’a 
pas eu l’air de s’en émouvoir (C.M. du 17 
avril 2008).

 �Après les déclarations inquiétantes de  
M. Darcos, ministre de l’Education Natio-
nale sur l’école maternelle, nous avons 
proposé un vœu pour exprimer fortement 
notre attachement à la scolarisation des 
plus petits. La majorité a voté contre 
(C.M. du 18 décembre 2008). 

L’opposition défend : 
 �Les marchés de Châtenay (cf. article ci-

contre).
 �Le logement social notamment en sou-

tenant les actions des habitants de La 
Lutèce (parc de 94 logements en bon 
état situé sur la Division Leclerc et que 
le Maire veut détruire).

Pour vous défendre, pour relayer vos inquié-
tudes, pour proposer, pour alerter, contac-
tez-nous.

Sylvie Delaune
ps-chatenaymalabry@orange.fr

 Des panneaux ont été posés sur les 
portillons d’accès au square des Mouille-
boeufs interdisant son accès à toute per-
sonne non résidente du parc immobilier 
de l’Office public départemental de l’ha-
bitat du 92. Quand on sait que c’est un 
lieu, qui à la sortie des classes, accueille 
les familles et les nourrices du coin, on 
a de quoi s’interroger ! Certes, ce square 
appartient bien à l’Office mais Monsieur 
le Maire de Châtenay (administrateur 
de l’office) pourrait peut-être négo-
cier un accord pour que chaque enfant  
du quartier sans distinction puisse y  
accéder ? 

Zdenek Strmiska
 Un inconnu célèbre, citoyen de Châte-

nay-Malabry depuis près de 35 ans, nous 
a quitté mi-janvier.
Lors du printemps de Prague, il était di-
recteur de l’Institut de Sociologie de Pra-
gue. Venu à Paris pour des raisons profes-
sionnelles, il décida de ne pas retourner 
dans son pays. Sa femme le rejoignit et 
leurs débuts en France furent difficiles.
Devenu collaborateur de Paul-Henri 
Chombart de Lauwe au CNRS, il lui suc-
céda lorsque celui-ci pris sa retraite. Zde-
nek Strmiska était connu dans le monde 
de la sociologie pour ses travaux. 

Extraits d’une lettre adressée, début 
avril, par Michèle Canet, Conseillère 
générale de Châtenay-Malabry et 
Philippe Kaltenbach, Conseiller 
régional et Maire de Clamart à Jean- 
Paul Huchon, Président de la région  
Ile de France. 
Jean-Paul Huchon est venu sur place  
le 15 juin et a donné un accord définitif 
pour ce tramway.

« Le projet de T6 (…) pour un coût estimé à 
381,70 millions d’euros est maintenant lancé.
Ce projet correspond à la première « branche » 
du projet « Croix du Sud » qui vise à mieux 
desservir le sud des Hauts-de-Seine, pauvre 
en matière de transports en commun.
Ce projet « Croix du Sud » est inscrit au SDRIF 

de la Région Ile-de-France. Il convient donc 
maintenant de travailler sur la 2e branche du 
projet qui relierait Antony à Issy-les-
Moulineaux avec un croisement de la 1ère 
branche à Clamart (Hôpital  Antoine 
Béclère).
Nous savons que le Conseil Général et le STIF 
étudient une liaison entre la gare de la Croix-
de-Berny à Antony et Clamart, et qui utiliserait 
le tracé de la D986 désenclavant ainsi 
Châtenay-Malabry. Le choix du mode de 
transport n’est pas encore finalisé (bus propre 
ou tramway).
Nous pensons qu’il faut aller au bout du projet 
et penser à relier Antony à Issy-les-Moulineaux 
dès maintenant. Il est en effet essentiel de 
relier les transports en communs entre eux 
et en l’occurrence les deux gares RER (RER B 

à Antony et RER C à Issy-les-Moulineaux).
Dans ce cadre le tramway s’impose comme 
la meilleure solution. Dans un premier temps 
il s’agirait d’un tramway en surface entre 
Antony, Châtenay et Clamart (place du Garde). 
Puis dans un second temps, le tramway 
pourrait être poursuivi en souterrain entre 
Clamart et Issy-les-Moulineaux.
(….)
Nous souhaitons que la Région Ile-de-France 
défende cette position qui sera, nous n’en 
doutons pas, partagée également par le 
Conseil Général des Hauts-de-Seine, cette 
solution étant de loin la meilleure qui peut 
être envisagée. »

Michèle Canet 
Conseillère générale
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Dès le dimanche soir Martine Aubry a for-
mulé sa pensée : « Les Français se sont ex-
primés et quand ils s’expriment il faut les 
entendre. Je veux tenir ici, ce soir, le discours 
de la lucidité et de la vérité.
Ces élections ont lieu dans une période de 
CRISE PROFONDE en France et en Europe. 
Le premier message de ce scrutin, c’est que 
malheureusement l’Europe n’est pas apparue 
comme une solution. Les électeurs se sont 
massivement abstenus.
Chacun doit assumer sa part de responsa-
bilité. 
Je veux m’adresser ce soir aux Français qui 
s’inquiètent des jours qui viennent. AG-
GRAVATION DE LA CRISE, inquiétudes pour 
l’avenir, crainte d’un tour de vis social. Je les 
assure que les socialistes seront à leur côté, 
les militants comme les élus qui font un  
formidable travail quotidien qu’ils recon-
naissent »
2 jours après se tenait un Conseil national 
du PS et la clarté était toujours de mise : 
nous avons subi une importante défaite 
électorale et nous devons en comprendre les 
causes et en tirer les conséquences : « Nous 
devons le faire avec lucidité et sang-froid ». 
Nous avons entendu le message des élec-
teurs ; il faut que chacun le comprenne, y 
compris ceux qui se croient vainqueurs : 

Châtenay-Malabry a de nombreux espaces 
de qualité : la Vallée aux loups, la Coulée 
verte, le Bois de Verrières, un centre ancien, 
une cité jardin et des propriétés qui font la 
qualité de notre environnement. Les mu-
nicipalités de gauche ont su protéger ces 
espaces.
Mais aujourd’hui, cet environnement de 
qualité continue à être remis en cause par 
de nombreuses opérations immobilières 
qui sortent de terre sans concertation 
et sans réflexion d’ensemble le long de  
l’avenue de la Division Leclerc et dans le 
quartier du centre de Malabry. 
Un exemple est la propriété située 1 rue 
des Vallées. Comme vous pouvez le voir sur 
la photo ci-dessus, il s’agit d’une maison  
ancienne. Elle sera remplacée par un  
immeuble de 25 logements. Le permis 
vient d’être  délivré par la mairie.
Nous l’avons précisé lors des modifications 
successives du POS soumises au Conseil 
Municipal, nous n’avons pas de document 
d’urbanisme qui protège notre commune 
des promoteurs. Au contraire, le résultat 
est là, une densification est en route. 
Et bientôt à Malabry comme le long de 
l’avenue de la Division Leclerc, un ensem-
ble d’immeubles va être construit comme 
un mur en béton. 
Il faut un projet d’aménagement  et de 
développement durable pour notre com-
mune. Une réflexion sur l’ensemble des 
projets et mutations à venir : 
 �sur l’environnement  ;
 �sur les transports et les déplacements ;
 �sur la mixité de l’habitat.

Les solutions d’avenir sont les 
éco-quartiers. 

Un éco-quartier, ou quartier durable s’ins-
crit dans une perspective de développe-
ment durable : il doit réduire au maximum 
l’impact sur l’environnement, favoriser les 
performances écologiques.
Comme le développement durable il s’ap-
puie sur trois piliers :
 �l’écologie ;
 �l’économie  ;
 �le social.
Il ne suffit pas d’avoir un règlement de 
POS. Il faut la participation des habitants 
à l’élaboration des documents d’urbanis-
me et un projet durable, pas une enquête  
publique sans suite. Car c’est de notre  
cadre de vie qu’il s’agit. 
L’Ecole Centrale et la faculté de Pharma-
cie vont partir de Châtenay-Malabry, c’est 
une des conséquences des décisions du 
gouvernement qui souhaite le regroupe-

ment de certains équipements universi-
taires sur le plateau de Saclay. 
Ainsi Châtenay Malabry va changer, le 
départ de ces grands centres universi-
taires est regrettable. Quel projet pour  
les 20 hectares de terrain qui seront à réa-
ménager ? 
À une commission municipale d’urbanis-
me, il a été précisé qu’un nouveau docu-
ment d’urbanisme va être élaboré : le PLU.
Le plan local d’urbanisme (P.L.U.), qui se 
substitue au plan d’occupation des sols 
(P.O.S.), n’est pas uniquement un docu-
ment d’urbanisme réglementaire.
Le P.L.U. est un document stratégique et 
opérationnel de planification de l’urba-
nisme (loi Solidarité et renouvellement ur-
bain du 13 décembre 2000).
Il expose le projet global d’urbanisme ou 
« projet d’aménagement et de développe-
ment durable » (P.A.D.D.) qui résume les  
intentions générales de la collectivité 
quant à l’évolution de son territoire :  

il exprime un véritable projet de ville.
Ensuite, le P.L.U. définit les règles d’amé-
nagement et le droit des sols. Il indique 
quels secteurs sont constructibles, quelles 
formes doivent prendre les constructions, 
quelles zones doivent rester naturelles, 
quelles parcelles sont réservées pour les 
constructions futures, quelles emprises 
sont destinées pour le transport en com-
mun ou les voies à venir, etc. 

Quelle ville voulons-nous ?
Quel projet d’Aménagement et de Déve-
loppement Durable?
Il faut une vraie 
concertation et un 
débat municipal sur 
l’avenir de Châtenay- 
Malabry.

Barbara Gutglas- 
Ducourneau 

Conseillère municipale

APRÈS LE 7 JUIN…
70% des électeurs n’ont pas voté pour  
N. Sarkozy.
Au moins 4 engagements ont été pris par 
les socialistes :
 refondation du Parti Socialiste ;
 refondation de nos idées ;
 refondation de la gauche ;
 6 mois pour changer de cap.
Martine Aubry concluait ainsi : « Nous 
pouvons rebondir. Il ne tient qu’à nous de le 

Non à la densification !
Oui à un projet d’aménagement et de développement durable

Propriété située  
1 rue des Vallées 
38-40 avenue 
Vincent Fayo qui sera 
bientôt démolie pour 
être remplacée par 
un immeuble.

Celui-ci ne se voulait pas seulement un élu 
« localiste ». Responsable politique majeur au sein 
de la SFIO, il a toujours accordé une attention 
particulière aux questions internationales. Devenu 
maire de Châtenay-Malabry, il y reste très attentif (2).  
Longtemps chargé de l’International au sein de 
la SFIO, il est, en 1936, Délégué de la France à la 
Conférence intergouvernementale de Genève pour 
l’adoption d’un statut de réfugiés et en 1936-1937 il 
participe au groupe des socialistes favorables à une 
aide officielle à l’Espagne républicaine. En 1938, il 
accueille les principaux dirigeants de la social-démo-
cratie allemande, dont Otto Wels.
Né en 1873, Otto Wels est d’abord syndicaliste avant 
de rejoindre le Parti Social Démocrate allemand, le 

SPD. Secrétaire pour le Brandebourg, président de la 
commission chargée de la publication du Vorwarts (3), 
il bénéficie de l’amitié de Bebel (4) , puis d’Ebert (5). À la 
fin de la 1ère Guerre il s’oppose à la tentative de Révo-
lution « Spartakiste »  (6).
Membre du Reichstag, du Comité exécutif de l’Inter-
nationale socialiste, il se préoccupe essentiellement 
sous la République de Weimar des problèmes d’or-
ganisation, soucieux d’établir un contact étroit avec 
les syndicats ouvriers. Hostile à toute alliance avec 
l’URSS, il participe cependant aux négociations de 
1932, en vue d’un pacte de non-agression entre les 
deux partis ouvriers qui n’aboutira pas.
Face à la montée de l’extrême-droite et du parti nazi, 
leader socialiste au sein du Reichstag, il pense que  

le parti sera capable, avec les forces dont il dispose, 
de résister à la persécution. 
Lors de la séance du 23 mars (7), il prononce avec un 
rare courage, en s’adressant directement à Hitler, ces 
paroles historiques : « L’on peut nous ôter la liberté et 
la vie, mais non l’honneur. » Il affirme sa fidélité aux 
notions d’humanité, de justice, de liberté et de socia-
lisme et rend hommage aux victimes du terrorisme 
nazi. Seul le SPD, par sa voix, s’oppose alors à la loi 
dite « des pleins pouvoirs ».
En mai, il est à Sarrebruck, puis décide de se rendre à 
Prague pour y reconstituer une organisation illégale 
à l’étranger avant d’être accueilli en France par J. Lon-
guet en 1938. Il meurt le 16 septembre 1939, après le 
décès de J. Longuet, et est enterré au cimetière de 
Châtenay-Malabry. Un autre député du SPD accueilli 
à Châtenay, Crummenerl, se suicide en juin 1940 et 
est inhumé également à Châtenay-Malabry.

(1) �Pour cette raison, nous avons repoussé la parution 
de la seconde partie de sa biographie au prochain 
numéro de l’Avenir. 

(2) �Voir les articles de M. Dreyfus,  M. Livian, G. Oved,  
J. Rabaud et L. Hamon dans la 3° partie, « L’inter-
nationaliste » dans l’ouvrage collectif « J. Longuet, 
la conscience et l’action », collection de la RPP, 
1988.

(3) �« En Avant », journal du Parti Socialiste Ouvrier 
allemand, puis du SPD. Publié en Tchécoslovaquie 
à partir de juin 1933, puis à Paris en Janvier 1938.  
Sa publication cesse en mai 1940.

(4) �Bebel (1840-1913), un des fondateurs de la social-
démocratie allemande, il préside le SPD jusqu’à sa 
mort.

(5) �Ebert (1871-1925), il succède à Bebel à la tête du 
SPD, hostile aux Spartakistes, il devient le 1er Pré-
sident de la République allemande (République de 
Weimar) de 1919 à sa mort en 1925.

(6) �Mouvement communiste allemand dirigé par K. 
Liebknecht et Rosa Luxembourg qui réunit les mi-
noritaires du mouvement socialiste allemand et 
tente de prendre le pouvoir à la fin de la 1ère Guerre 
mondiale.

(7) �A l’occasion du vote de la loi dite des « pleins 
pouvoirs » : Hitler demande une modification de 
la constitution lui permettant de gouverner par 
décret en dépossédant le Reichstag de sa fonction 
législative.

Michel Canet

Le 8 mai, les élus et militants socialistes ont déposé une gerbe sur la tombe  
d’Otto Wels qui repose dans le cimetière de notre Commune, en souvenir du  
70 ème anniversaire de sa mort en septembre 1939.
Commémorer la mémoire de celui qui, seul, dit NON à A. Hitler le 24 mars 1933, 
c’est aussi rendre hommage à celui qui fut Maire de notre commune J. Longuet (1). 

Hommage à 
Otto Wels 

vouloir. Nous pouvons à nouveau incarner 
l’espoir. Il ne tient qu’à nous de nous tourner 
à nouveau sur la société, de nous rassembler, 
de nous unir à gauche, de nous mobiliser, de 
nous rénover dans nos idées comme dans 
nos pratiques. Ma détermination est totale. 
Ma combativité aussi. Parce que vous êtes 
là. En allant vers les autres partis et en re-
fondant nos idées sans changer nos valeurs 
nous serons dignes de ce qu’attendent les 
Français. »

Il est en vacances ! 
vous aussi...
Mais grâce à qui ?

Aux socialistes, qui votèrent  
en 1936, 1956, et 1982  
des lois permettant  
de DONNER A TOUS LES 
FRANçAIS 5 SEMAINES  
DE CONGÉS PAYÉS.

Les socialistes de Chatenay- 
Malabry vous souhaitent de 
bonnes vacances.

� Oui au 
Tramway
Lors de mes rencontres avec  
les Châtenaisiens, les sujets qui 
reviennent le plus, ce sont le 
logement et les transports qui 
concernent la vie quotidienne 
de chacun. Dans le domaine des 
transports, un constat : Châtenay-
Malabry continue à rester très 
enclavé, faute de transports  
« rapides ». C’est pour cela que 
je me bats pour que dans un 
premier temps un tramway relie 
la Croix-de-Berny à Clamart.
C’est aussi un projet proposé  
par le Conseil Général et repris 
par de nombreux élus  
(voir en 2e page).

Ce projet est également défendu 
par Jean-Paul Huchon dans 
l’esprit de sa politique régionale 
en matière de transport.  
Il faut savoir que la Région 
Ile-de-France lance un plan 
d’investissement exceptionnel de 
18 milliards d’euros uniquement 
pour les transports en commun 
et que chaque année il apporte 
1,35 milliards d’euros. C’est une 
priorité de la Région !

Michèle Canet
Conseillère générale

michele-canet.parti-socialiste.fr

2009/2010, années de tous les dangers avec 
l’accroissement annoncé du chômage et de 
la précarité.
Le système financier est à l’origine de la 
brutalité de cette crise, en particulier le 
système bancaire et la bourse ont basculé 
dans un libéralisme économique sans 
aucune régulation. C’est ainsi que les 
spéculateurs ont agi sans contrôle. 
Les dirigeants du G20, pays les plus riches 
de la planète, auraient dit-on pris la mesure 
du désastre occasionné par ce libéralisme 
financier. Ce constat représente une 
opportunité majeure, si, et seulement si, 
s’en suivent à court terme des actions de 
fond qui moralisent le système financier et 
placent l’individu au centre de l’économie et 
non plus comme une variable d’ajustement 
économique. 
Des banques américaines ont prêté sans 
contrôle de solvabilité, à la recherche 
de prof its  immédiats,  en inondant 

insidieusement le monde de créances, 
devenues des actifs toxiques, qui ne 
pouvaient plus être remboursées, entraînant 
une instabilité financière et des millions 
d’humains dans la misère et le désespoir.
La bourse est devenue un casino mondial où 
les valeurs des entreprises cotées  se sont 
coupées de la réalité. 
Si la crise est un danger immédiat, elle peut 
devenir aussi l’opportunité de remettre 
en cause nos façons de produire et de 
consommer.
De nouvelles règles de régulation au niveau 
national, européen et mondial doivent être 
mises en place.  
Nos manières de produire vident la planète 
des énergies fossiles, épuisent les matières 
premières et augmentent la pollution 
portant ainsi atteinte à la vie sur terre et à 
la paix dans le monde.
La croissance est mesurée par un indicateur 
économique mondial qui n’est plus 

pertinent, s’agissant du produit intérieur 
brut (PIB), qui contient une part de plus en 
plus conséquente des ressources naturelles 
de la terre qui ne sont pas inépuisables et 
une part de moins en moins importante 
des revenus des  salariés. En réalité depuis 
les premiers chocs pétroliers, nous sommes 
sur une tendance lourde de « décroissance 
sociale ». 
Il reste à nos dirigeants, face à cette crise 
sans précédent une grande et courageuse 
opportunité à saisir, en créant un autre  
modèle économique de croissance qui 
p la c e r ai t  l e  b i e n -
ê t r e  d e s  p e u p l e s  
au-dessus de toutes 
considérations de pro-
fitabilité.

Daniel Gruaz

crise : Danger ou Opportunité ?

Billet de la conseillère générale
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